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FAITES UN DON
Soutenez nos actions

d o n . c a s p . a s s o . f r

#PAUVREVIEUX

On peut être pauvre et vieux, seul et vieux, malade et vieux, fragile et vieux,
mais tout le monde a le droit de bien vieillir. 

Aidez-nous.
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Selon l’Observatoire des inégalités, en 2024, près de 200 000 personnes dorment ou vivent en
centre d’hébergement d’urgence parce qu’elles n’ont pas de domicile fixe. Parmi elles 9% ont
50 ans et plus et leur espérance de vie est très largement inférieure à celle de la moyenne
française. Si la grande pauvreté accélère le vieillissement, elle rend aussi plus fréquemment
malade. Maladies chroniques, insuffisance rénale, hypertension, diabète, obésité, troubles
psychologiques, ces maux de la misère fragilisent et requièrent des attentions particulières.
Pourtant, les personnes accueillies dans les centres d’hébergement d’urgence ou de
stabilisation vieillissent dans des bâtiments non adaptés et encadrés la plupart du temps par
des professionnels non formés aux spécificités de la maladie et aux conséquences du
vieillissement. Ces travailleurs sociaux sont dépourvus de compétences médico-sociales.
Les moyens financiers attribués aux associations ne prennent pas en considération l’évolution
démographique du peuplement de ces structures réservées aux plus pauvres. Ils se
concentrent sur le simple toit, l’alimentation et l’accompagnement social. Cela ne suffit pas.

« Bien vieillir », atteindre cette ambition de dignité et de paisible longévité portée au plus haut
de l’Etat par Aurore Bergé le 17 novembre 2023, doit être accessible à toutes et tous, y compris
à celles et ceux qui n’ont tout simplement pas les moyens de se soigner, ni d’être soignés et
qui peuvent, compte-tenu de leurs faibles moyens financiers ou de leur situation
administrative difficilement accéder aux établissements spécialisés, telles que les EHPAD.
Pour cela, il est nécessaire d’adapter les structures d’accueil aux difficultés rencontrées par les
personnes âgées en situation de précarité en adaptant par exemple les chambres avec des
barres de redressement dans les sanitaires, en privilégiant les douches à l’italienne et les sols
antidérapants dans les pièces humides, en choisissant du mobilier adapté, en donnant la part
belle aux espaces collectifs.

En sus, l'accompagnement actuellement proposé à la personne âgée en situation de précarité
nécessite d’être complété. Avec le temps qui passe, le vieux pauvre pour ne pas devenir un
pauvre vieux a besoin comme tout un chacun d’être aidé dans les gestes de la vie quotidienne
et de vivre en société pour subsister. Prendre sa toilette, se sustenter ne sont pas toujours
choses aisées. Pour se mettre en mouvement et être en relation, la stimulation est
indispensable. Ces gestes ne doivent être posés que par du personnel qualifié, habitué à
intervenir auprès de ce public dit vieillissant. Les travailleurs sociaux ne sont pas, répétons-le,
des professionnels du soin ; leurs savoir-faire ne suffisent pas à faire face aux besoins
spécifiques liés à la perte d’autonomie des personnes en situation de précarité. Ils ont besoin
d’être enrichis par un personnel qualifié et spécialisé : auxiliaires de vie, aides- soignantes et
aides à domicile, autant de compétences indispensables à une prise en charge respectueuse
et adaptée et pourtant absentes de ces structures réservées aux plus démunis.

Il faut ainsi renforcer les équipes déjà en place en complétant l’accompagnement social par le
soin et pour cela obtenir de nouveaux financements publics.
Un renfort de bénévoles, amoureux d’une société du care, du fragile est également préconisé
pour accompagner ce public souvent très isolé. Une présence continue et quotidienne
permettra de combler cette solitude et de recréer du lien auprès de ces personnes qui
vieillissent plus vite que les autres et qui se replient fréquemment sur elles-mêmes.
Le bien vieillir ne doit pas être réservé aux plus riches, mais bien apparaître comme un objectif
inconditionnel. L'aveu d'un bien vieillir qu'on partage est un trait de lumière qui porte un
nouveau jour dans nos idées sur la solidarité et l’humanité.

Aurélie El Hassak-Marzorati, 
Directrice Générale 

Il faut permettre aux centres d’hébergement de bénéficier des précieuses compétences
des aides à domicile, dont la journée du 17 mars salue l’investissement et le caractère
indispensable. Femmes dites de l’ombre, elles deviendront des lucioles pour tous nos ainés
en situation de précarité.

Tribune à paraître prochainement dans Le Monde.
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Retour sur les
événements

Collecte alimentaire : 
4 tonnes de denrées collectées

Noël : 
événement au Grand Rex

Le CASP a participé à la collecte des Banques
Alimentaires dans 11 supermarchés de Paris et de la
proche banlieue les 24, 25 et 26 novembre 2023. 

Grâce à la générosité des bénévoles et des donateurs,
plus de 4 tonnes de denrées ont été rassemblées. Ces
provisions ont été utilisées pour constituer des colis
alimentaires destinés aux familles hébergées dans nos
centres d’hébergement d'urgence. 

Bravo pour cette mobilisation exemplaire sur le terrain et
merci à tous les participants pour leur contribution
précieuse à cette action solidaire.

Un Père Noël et une Mère Noël
exceptionnels ont enchanté
l'événement. 
Nos plus sincères
remerciements vont aux
travailleurs sociaux, aux chefs
de service, et aux cent
bénévoles qui ont ajouté des
touches scintillantes à la
soirée, illuminant même les
étoiles dans le ciel.

Le CASP a orchestré une
soirée magique au Grand
Rex, accueillant 2000
personnes dans une
ambiance féérique pour
célébrer les fêtes de fin
d'année. L'événement a
débuté avec la féerie des
eaux, suivie de la projection
du film "Wish : Asha et la
Bonne Étoile". 

Un immense merci à la
fondation, car sans son
soutien inestimable, cet
événement n'aurait pas 
pu voir le jour. 

Merci de nous avoir permis
de créer un tourbillon de
magie, de rires, et de
souvenirs que personne
n'oubliera de sitôt !
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Loi immigration : 
Participation à la manifestation du 21 janvier 2023

Le CASP s'est associé à la
Fédération  des Acteurs de la
Solidarité pour participer à la
mobilisation du dimanche 21 janvier
contre la loi immigration au
Trocadéro. 
Environ cinquante salariés de notre
association ont pris part à cet
événement, marquant ainsi leur
engagement collectif. 

Cette mobilisation met en lumière
l'engagement du CASP en faveur
des droits fondamentaux des
personnes migrantes et d'une
politique d'accueil respectueuse.

Enquête : 
Perte d’autonomie
liée au vieillissement 

Hommage :
Samb Azou

Afin d’identifier les manquements et
ajustements à mettre en place pour le
mieux vieillir des personnes en situation de
précarité, le CASP via sa Mission santé a
édité, en janvier 2024, une étude sur la perte
d’autonomie des seniors dans les centres
d’hébergement d’urgence. 
La quasi-totalité des dispositifs du CASP
ont apporté une réponse et 16 d’entre elles
ont signalé être impactées par cette
problématique, qui touche 103 personnes
accueillies par l’association. 

C'est avec une profonde tristesse que
nous vous annonçons le décès de
Samb Azou. 
Originaire du Sénégal, il est venu en
France grâce à une bourse d'État pour
intégrer l'École nationale supérieure des
Beaux-Arts de Paris, où il a étudié
l'électromécanique pendant trois ans
tout en maintenant une activité
artistique. Il a eu l'occasion de présenter
ses œuvres à la mairie du 20ème
arrondissement ainsi qu'à l'étranger,
notamment à San Francisco, en Italie et
en Allemagne. 
Nous avons eu le privilège d'assister au
vernissage de son exposition en janvier
dernier à La Clairière. Nos pensées vont
à sa famille, à ses amis, et à toutes les
personnes qui ont eu la chance de
croiser son chemin.

Projet : 
Création d’une
buanderie au CHU Idéal
Le Centre d’Hébergement d’Urgence Idéal a
créé une buanderie dédiée au séchage du
linge. Le projet, doté d'un budget pour
l'acquisition d'équipements essentiels, a
abouti à l'installation de 4 sèche-linges, de
paniers et d'une table de pliage. Un
moment marquant a été le chantier
peinture collaboratif, impliquant 4 femmes
résidentes, favorisant un échange
authentique et renforçant le lien social. 

Découvrez les résultats de l’enquête sur
www.casp.asso.fr
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8 mars : 
La Grande Tablée des Femmes

A l’occasion du 8 mars,
journée internationale de lutte
pour les droits des femmes, le
CASP a organisé 
“La Grande Tablée des
femmes”.  Femmes accueillies
dans les établissements de
l'association, bénévoles
mobilisées, partenaires
engagées dans la lutte contre
l'exclusion et salariées
agissant au quotidien sont
autant de femmes qui font le
CASP et que nous avons
souhaité réunir lors d'un
moment convivial et propice
aux échanges.

La CAFDA (Coordination de l’Accueil des Familles Demandeuses d’Asile) a récemment ouvert ses
portes à une délégation de Fedasil (Agence Fédérale pour l'Accueil des Demandeurs d'Asile) en
Belgique, sur proposition de l'OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration). Cette
rencontre a été l'occasion de partager les spécificités de l'accueil des demandeurs d'asile en
France et en Belgique. Les discussions ont mis en lumière les particularités de chaque système,
les pratiques des associations déléguées par l'État français, et celles mises en place par
FEDASIL.

Ce regard croisé a été une source
d'idées et d'analyses fructueuses,
offrant une opportunité unique
d'améliorer la qualité d'accueil et
d'accompagnement des personnes
en besoin de protection. 
La diversité des approches a permis
d'identifier des bonnes pratiques et
des pistes d'amélioration mutuelle.
La CAFDA et FEDASIL expriment leur
volonté de maintenir ce dialogue
constructif pour une coopération
continue visant à renforcer l'accueil
des demandeurs d'asile en France
et en Belgique.

Rencontre : 
CAFDA et FEDASIL pour une amélioration de

l’accueil des demandeurs d’asile

C'était pour nous l'occasion de créer un événement qui met en lumière les femmes et leurs
combats contre la précarité et l'exclusion, mais aussi de remercier toutes celles qui
s'engagent au quotidien pour mieux vivre et mieux agir.
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A l’occasion de la journée des droits de l’enfant et face au contexte global d’augmentation des
inégalités, nous avons exploré collectivement des solutions visant à assurer un avenir meilleur pour
les enfants vivant dans des situations d’urgence, avec : 

Eric Delemar, défenseur des enfants
Aurélie El-Hassak Marzorati, directrice générale du CASP
Judith Nahum, chargé de mission enfance/famille et cheffe de service d’un centre
d’établissement d’urgence famille au CASP accompagnée de Kenzo, jeune résident dans
l’établissement
Nacer Boubekeur, journaliste France Télévisions, animateur de l’émission “C’est quoi l’info”
dédiée aux 10-16 ans

Parce que « petit humain ne veut pas dire petits droits », nous continuerons de nous battre pour
permettre aux adultes de demain de (re)trouver une stabilité et de grandir sereinement.

Renouvellement de
la Grande Cause

Enfance

Retour sur la table ronde :
Enfance face à l’urgence,
comment garantir l’égalité
des chances ?

Dans les centres
d’hébergement du CASP,
plus de 1200 enfants vivent
avec leur famille, dans
l’espoir d’un avenir
meilleur, le temps de
retrouver une stabilité et
de grandir sereinement.

En février 2023, nous alertions sur le nombre
d’enfants à la rue, ils étaient 1 346.
Moins d’un an plus tard, ils sont près de 3 000
à se retrouver chaque soir sans solution
d’hébergement. 

Le CASP a porté ce sujet en grande cause de
son projet associatif pour l’année 2023. 
Parce que chaque enfant a le droit à
l’insouciance, en 2024, nous continuerons à
porter haut et fort ce combat qui ne peut plus
attendre. 
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